
Infos Ecole de Musique La Sirène année 2024-25 

• Dès 6 ans pour l’initiation (enfants nés en 2018) 

o cours le mercredi 10h15-11h15 ou 10h50-11h50 

• Instrument + solfège dès 7 ans (enfants nés en 2017 et avant) 

o Solfège 1ère année : cours le mercredi 15h30-16h30 

• Orchestre Junior’s Band : répétitions vendredi de 17h-18h (planning selon 

concerts) 

• Buts et Objectifs :  

L’objectif premier de l’école de musique de La Sirène - Harmonie Municipale du 

Grand-Saconnex est de former des musiciens d’orchestre. A l’instar de la 

classification des sports en sport collectif ou individuel, nous pouvons dire que 

nous sommes à La Sirène, un « club de musique collective » ! 

Notre but est de proposer une formation musicale complète (instrument et 

solfège), permettant de s‘épanouir dans une pratique collective à travers 

l’orchestre. 

Le travail en orchestre est bénéfique à tous points de vue. Les élèves 

apprennent à jouer à la fois leur partie tout en écoutant celles des autres : une 

vraie école de la vie ! 

De plus, au-delà des connaissances musicales et de l'enrichissement culturel, 

cette expérience leur apprend aussi à vivre ensemble. 

L’école accueille les élèves dès l'âge de 6 ans pour une initiation musicale afin 

de se familiariser de façon joyeuse et ludique au monde de la musique. Cette 

année d’initiation est aussi l’occasion de découvrir tous les instruments 

enseignés à l’école de musique (flûte - hautbois - clarinette - basson - 

saxophone - cor - trompette - trombone - tuba). Puis l’élève poursuit son cursus 

avec l’apprentissage du solfège, des cours individuels d’instrument et le Junior’s 

Band. Les cours sont encadrés par des professeurs diplômés. 

• Tarifs annuels : 

o Initiation 600.- 

o Instrument + Solfège 800.- 

o Solfège seul 700.- 

o A ces tarifs il faut ajouter 50.- pour les élèves habitant en-dehors du 

Grand-Saconnex. 


	Infos Ecole de Musique La Sirène année 2024-25

